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Figure 1 : Vue depuis l'entrée de la carrière (HYD, 2018) 

Figure 2 : Vue du site exploité actuellement (HYD, 2018) 

 
  



Figure 3 : Milieu pionnier au niveau de la zone de remblais (HYD, 2018) 

 

Figure 4 : Secteur remblayé (HYD, 2018) 

 
  



MILIEUX RENCONTRES 

 

Figure 5 : Illustration de la Pinède à Pinus sylvestris (HYD, 2018) 

 

Figure 6 : Illustration de la Hêtraie (HYD, 2018) 

 







 

Accès par le RD1205 

Accès par le RD6 

ACCES AU SITE 





























































Page 1/1







[Tapez un texte] 

 

 

       

  

 

  

 

Projet d'extension de la carrière de 
Balme à Magland (74) 

Pré- 
diagnostic 

environnemental 

N° d'Affaire AE18-014 

Version 2.0 

Août 2018 



 

HYDRETUDES 

815 route de Champ Farçon - 74370 ARGONAY 

Tél. : 04.50.27.17.26 - Fax : 04.50.27.25.64 

E-mail : contact@hydretudes.com 

 

 

 

Projet d 'extension de la carrière de Balme à Magland 
(74) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Réf. AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0 

  Août 2018 

 

 

 

 



Benedetti-Guelpa  page 3 
Projet d 'extension de la carrière de Balme 

 

  

Août 2018 

AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0   

SUIVI ET VISA DU DOCUMENT 

 

Réf. AE18-014 

Etude :  Projet d 'extension de la carrière de Balme à Magland (74) 

Phase :  Pré-diagnostic environnemental 

Date de remise : Août 2018 

Version : 2.0 

Statut du document : Définitif 

Propriétaire du document : Benedetti-Guelpa 

 

 

 

 

Chef de projet : Laurent Lhoste 

Rédacteur : Macha Demaseure / Sophie Déconfin / Magalie Bau  
Vérificateur : Laurent Lhoste 

 

 

 

           



Benedetti-Guelpa  page 4 
Projet d 'extension de la carrière de Balme 

 

  

Août 2018 

AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0   

SOMMAIRE 

 

 

1. ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE ............................................................ 5 

1.1. Les zonages réglementaires ............................................................................... 5 

1.1.1. Les sites Natura 2000 .................................................................................. 5 

1.1.2. Les APPB .................................................................................................... 5 

1.2. Les portes à connaissance et zonages non réglementaires ................................ 6 

1.2.1. Zones Naturelles d'Intérêt Faunistique et Floristique ................................... 6 

1.2.2. Les inventaires départementaux des zones humides ................................... 6 

1.2.3. Corridors écologiques .................................................................................. 6 

 

2. ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE .......................................................................... 8 

2.1. Recueil d'informations ......................................................................................... 8 

2.1.1. Protections réglementaires .......................................................................... 8 

2.1.2. Bases de données communales .................................................................. 8 

2.2. Synthèse des données bibliographiques ............................................................. 9 

2.2.1. La flore ........................................................................................................ 9 

2.2.2. La faune .....................................................................................................11 

 

3. RECONNAISSANCES DU SITE ..................................................................... 13 

3.1. Habitats .............................................................................................................13 

3.1.1. Carte des habitats ......................................................................................15 

3.1. Flore ..................................................................................................................17 

3.2. Faune ................................................................................................................20 

 

4. CONCLUSION ............................................................................................. 22 

 

  



Benedetti-Guelpa  page 5 
Projet d 'extension de la carrière de Balme 

 

  

Août 2018 

AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0   

1. ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE 

1.1. LES ZONAGES REGLEMENTAIRES 

1.1.1. Les sites Natura 2000 

2 sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) sont présents à proximité de la zone d'étude, ils se 
situent à environ 1km à vol d'oiseau sur l'autre versant comme le montre la figure ci-
dessous. 

 

1.1.2. Les APPB 

1 site APPB est présent à proximité de la zone d'étude comme le montre la figure ci-
dessous. Il s'agit de la Montagne de Chevran (n°APPB156). 
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1.2. LES PORTES A CONNAISSANCE ET ZONAGES NON REGLEMENTAIRES 

1.2.1. Zones Naturelles d'Intérêt Faunistique et Floristique 

Deux ZNIEFF de type 1 et 2 se situent à proximité de la zone d'étude. Cf figure ci-après. 

- ZNIEFF de type 1 (n°74000048) "Versant rocheux en RD de l'Arve, de Balme à la tête 
Louis Philippe". Cette dernière est partiellement incluse à la zone d'étude. 

- ZNIEFF de type 2 (n°7415) "Ensemble fonctionnel de la Rivière Arve et de ses annexes". 
Cette dernière se situe à proximité de la zone d'étude.  

 

 

1.2.2. Les inventaires départementaux des zones humides 

D'après l'inventaire départemental des zones humides, aucune zone humide n'est 
présente dans la zone d'étude ni à proximité immédiate.  

 

1.2.3. Corridors écologiques 

Le SRCE Rhône-Alpes (Schéma régional de cohérence écologique) a mis en évidence des 
corridors écologiques. La zone d'étude se situe en bordure corridor écologique "à 
remettre" en état. (cf figure ci-après).  
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Des grilles d'enjeux et de synthèse ont été établies dans le cadre de la Stratégie de 
Création des Aires Protégées de Rhône-Alpes. La zone d'étude est incluse dans une grille 
verte correspondant à une note de 1 à 4/10 comme le montre la figure ci-dessous.  
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2. ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE 

2.1. RECUEIL D'INFORMATIONS 

2.1.1. Protections réglementaires 

Pour chaque périmètre réglementaire, des fiches et des listes d'espèces dites 
déterminantes, qui ont justifié le classement de la zone, ont été réalisées. Ces listes 
d'espèces constituent une première approche sur la sensibilité patrimoniale du site au 
niveau floristique et faunistique. 

 

2.1.2. Bases de données communales 

2.1.2.1. Base de données communales de la LPO 

Des données faunistiques sont disponibles sur le site de la LPO, à l'échelle communale. 
Ces données concernent les taxons suivants : 

- avifaune 
- chiroptères 
- mammifères 
- reptiles 
- amphibiens 
- odonates 
- lépidoptères. 

Les dates d'observations des espèces sont récentes et s'étalent de 2010 à 2018. 

Ces données permettent d'avoir une connaissance plus ou moins exhaustive de la faune 
présente sur la commune. Cela constitue une bonne base de démarrage pour l’étude 
naturaliste. 

2.1.2.2. Base de données communales du CBNA/PIFH  

Dans la même optique, des données floristiques à l'échelle communale sont disponibles 
sur le site du Conservatoire Botanique National Alpin ainsi que sur le Pôle d'Inventaire 
Flore Habitats. L'ensemble des espèces floristiques de la commune sont recensées. Les 
observations s'étalent entre les années 2000 et 2008. 

De plus, l'ouvrage de Denis Jordan sur les espèces botaniques remarquables de Haute-
Savoie a également été consulté. 

La protection active des espèces concernées est précisée. Cette base de données permet 
de confirmer les relevés floristiques d'une zone d'étude et de mieux se familiariser avec la 
flore locale susceptible d’être rencontrée.  
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2.2. SYNTHESE DES DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

2.2.1. La flore 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Protection / Patrimonialité 

Enjeux de 
conservation 

Caractère 
indicateur 

Esp. Ind ZH 
(arr. 

24/06/2008) 

Convention 
de 

Washington 

Convention 
de Berne 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 

Protection 
RA 

LR flora 
vasculaire 

France 

LR flore 
vasculaire 

RA 

Déterminante 
ZNIEFF RA 

Androsace helvetica Androsace de Suisse X X X Art 1 X X LC oui MOYEN   X 

Aquilegia alpina Ancolie des Alpes X X An IV Art 1 X LC LC oui ASSEZ FORT   X 

Carex 
appropinquata 

Laîche paradoxale X X X Art 1 X X EN X TRES FORT 
marais 
tourbeux 

ZH 

Cystopteris 
montana 

Cystoptéris des 
montagnes 

X X X Art 1 X X NT oui FORT   X 

Diphasiastrum 
alpinum 

Lycopode des Alpes X X An V Art 1 X X LC oui MOYEN   X 

Epipactis 
microphylla 

Épipactis à petites 
feuilles 

Annexe B X X X Art 1 
LC (LR des 
orchidées) 

LC oui MOYEN   X 

Festuca pulchella 
subsp. pulchella 

Fétuque jolie X X X X Art 1 X NT X FORT   X 

Cystopteris 
montana 

Cystoptéris des 
montagnes 

X X X Art 1 X X NT oui FORT   X 

Hamatocaulis 
vernicosus 

Hypne brillante X Annexe 1 An II Art 1 X X X oui FORT   X 

Huperzia selago Lycopode dressé X X An V X Art 4 X LC oui MOYEN   X 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Protection / Patrimonialité 

Enjeux de 
conservation 

Caractère 
indicateur 

Esp. Ind ZH 
(arr. 

24/06/2008) 

Convention 
de 

Washington 

Convention 
de Berne 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 

Protection 
RA 

LR flora 
vasculaire 

France 

LR flore 
vasculaire 

RA 

Déterminante 
ZNIEFF RA 

Moneses uniflora Pyrole uniflore X X X X Art 2 & 4 X LC oui MOYEN 

Sous bois 
herbacés, 
boréaux à 
montagnards, 
humus mor 

X 

Orthotrichum rogeri Orthotric de Roger X Annexe 1 
Annexe 
II 

Art. 1 X X X   FORT   X 

Primula auricula Oreille d'ours X X X X X X LC oui MOYEN   X 

Rhododendron 
hirsutum 

Rhododendron 
poilu 

X X X Art 1 X VU VU oui TRES FORT 

Rochers, 
éboulis 
calcaires. 
Mésoxérophile 

X 

Salix glaucosericea Saule glauque X X X X Art 1 X LC oui MOYEN   X 

Typha minima Petite massette X Annexe I X Art 1 Art 1 X EN oui TRES FORT   ZH 

Utricularia minor Petite utriculaire X X X Art 1 X X EN oui TRES FORT   ZH 

 

 

  



Benedetti-Guelpa  page 11 
Projet d 'extension de la carrière de Balme 

 

  

Août 2018 

AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0   

2.2.2. La faune 

En croisant les données des différentes fiches des zones réglementaires et des données faunistiques recensées sur la commune de 
Magland, 186 ont été relevées. Parmi elles, nous avons sélectionné celles qui disposent d'un statut réglementaire et qui sont inscrites sur 
les listes rouges nationales et régionales. Les espèces à enjeux de conservation le plus fort sont listées ci-dessous.  

 

Taxon Nom scientifique Nom français 

        
Statuts de 
protection 

  

Convention 
de Berne 

Convention 
de 

Washington 

Directive 
Habitats / 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

Liste Rouge 
Nationale 

Liste Rouge 
Régionale 

(RA) 

AVI Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe An II x An I  Art 3 VU VU 

AVI Ardea purpurea Héron pourpré An II + III x An I Art 3 LC EN 

PISC Austropotamobius pallipes Écrevisse à pieds blancs x x An II - V Art 1 VU x 

AMP Bombina variegata Sonneur à ventre jaune An II x An II + IV Art 2 VU VU 

AVI Ciconia ciconia Cigogne blanche An II x An I Art 3 LC VU 

AVI Ciconia nigra Cigogne noire An II An A An I Art 3 EN NA 

AVI Circus aeruginosus Busard des roseaux An II + III An A An I Art 3 NT VU 

AVI Circus cyaneus Busard Saint-Martin An II + III An A + B An I Art 3 LC VU 

CHI Eptesicus serotinus Sérotine commune An II x An IV Art 2 NT LC 

AVI Falco peregrinus Faucon pèlerin An II + III An A An I Art 3 LC VU 

AVI Gypaetus barbatus Gypaète barbu An II + III An A+B An I Art 1+3 EN NA 

AVI Gyps fulvus Vautour fauve An II-III An A An I Art 3 LC VU 

AVI Ixobrychus minutus Blongios nain An II + III x An I Art 3 EN (CR) 

REP Lacerta agilis Lézard des souches An II + III x An IV Art 2 NT NT 

AVI Lanius collurio Pie-grièche écorcheur An II x An I Art 3 NT LC 

AVI Milvus milvus Milan royal An II An A An I Art 3 VU CR 

CHI Myotis brandtii Murin de Brandt An II x An IV Art 2 LC NT 

CHI Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées An II x An II - IV Art 2 LC NT 

CHI Myotis myotis Grand Murin An II x An II - IV Art 2 LC NT 

CHI Nyctalus leisleri Noctule de Leisler An II x An IV Art 2 NT NT 
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Taxon Nom scientifique Nom français 

        
Statuts de 
protection 

  

Convention 
de Berne 

Convention 
de 

Washington 

Directive 
Habitats / 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

Liste Rouge 
Nationale 

Liste Rouge 
Régionale 

(RA) 

AVI Nycticorax nycticorax Bihoreau gris An II + III x An I Art 3 NT (VU) 

AVI Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur An II + III An A + B An I Art 3 VU RE 

AVI Pernis apivorus Bondrée apivore An II-III An A+B An I Art 3 LC NT 

CHI Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius An II x An IV Art 2 NT NT 

CHI Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune An III x An IV Art 2 NT LC 

CHI Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe An II x An II - IV Art 2 LC EN 

CHI Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe An II x An II - IV Art 2 LC NT 
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3. RECONNAISSANCES DU SITE 

 

Des visites de sites ont été réalisées ce printemps par 2 écologues dans l'objectif de 
décrire les milieux présents et de définir les potentialités écologiques de la zone d'étude, 
notamment en terme d’accueil pour les espèces faunistiques d’intérêt.  

Ces visites se sont déroulées aux dates et dans les conditions météorologiques suivantes : 

 

Date 
Tranche 
horaire 

Couverture 
nuageuse 

Précipitations Vent Température Taxons ciblé 

03/05/2018 Matinale 100% abs abs 10°C 
Repérage + 
avifaune 

06/06/2018 Matinée Bonnes Botanique 

06/06/2018 Nocturne 100% 100% Nul 15°C 
Rapaces 
nocturnes / 
Chiroptères 

07/06/2018 Matinale 75% abs Nul 17°C Avifaune 

04/07/2018 Nocturne 50% abs Léger 25°C Chiroptères 

 

La dernière visite qui avait été ciblée pour écouter les rapaces nocturnes et recenser les 
chiroptères n'a malheureusement pas été propice à leur identification à cause des 
conditions météorologiques. Une session de rattrapage a été réalisée début juillet 2018. 

 

3.1. HABITATS 

Sur le site d'extension, les habitats sont essentiellement forestiers. 

La hêtraie neutrophile médio-européenne collinéenne (code EUNIS : G1.631 - 
Code Corine Biotope : 41.13) est majoritairement présente sur la zone d'extension. Le 
contexte orographique (site à environ 570m d'altitude) peut parfois faire évoluer l'habitat 
vers une hêtraie neutrophiles montagnardes médio-européennes (code EUNIS : G1.633). 

 

Le Hêtre (Fagus sylvativa) domine le 
boisement, où il est accompagné 
d'espèces montagnardes telles que le 
Sapin pectiné (Abies alba) ou l'Epicéa 
(Picea abies). Le contexte géologique 
calcaire permet également le 
développement d'espèces plus calcicoles, 
comme l'Erable à feuille d'obier (Acer 
opalus). 

 

Figure 1 : Photo de la Hêtraie neutrophile médio-
européenne collinéenne (HYD, 2018) 
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Sur site, le sous-bois est relativement pauvre du fait d'un couvert arborescent important. 

Certains secteurs, plus frais et où l'humus est plus développé, ont tout de même une 
strate herbacée plus développée, dominée par la Mélique uniflore (Melica uniflora) ou le 
Gaillet odorant (Galium odoratum). La strate mussinale y est également plus abondante. 

Cet habitat est également un habitat d'intérêt communautaire, dont le code est 9130-5. 
Son classement au sein des cahiers d'habitats de l'Annexe I de la Directive Habitat 
92/43/CEE implique que ce dernier possède soit un état de conservation à l'échelle 
européenne en dégradation, soit une régression de son aire de répartition. A l'échelle 
locale, il semble bien développé et domine l'ensemble du versant. 

 

Sur les zones de replats, en pied de falaise, la Pinède à Pinus sylvestris à Bruyère 
des neiges (code EUNIS : G3.44 - code Corine : 42.54) a également été observée en 
îlots. 

Cet habitat ne s'étend que sur quelques 
m² de la zone d'extension prospectée. 

Le Pin sylvestre (Pinus yslvestris) domine 
par rapport à d'autres essences 
forestières comme le Chêne sessile 
(Quercus petraea)  

Cet habitat se développe sur des sols 
plus secs. 

Localement, la strate herbacée est peu 
développée et les quelques espèces 
présentes sont la Mélique uniflore (Melica 

uniflora) représentative de l'habitat 
proche qu'est la Hêtraie neutrophile. 

Des remblais ont également été disposés au Nord du secteur, où des coupes forestières 
ont déjà dû être opérées. L'habitat recolonisant le milieu est un Prébois caducifolié 
(code EUNIS : G5.61 - code Corine : 
31.8D). 

C'est un habitat pionnier, où on retrouve 
quelques individus du boisement d'origine 
(sûrement une Hêtraie), soit Fagus 
sylvatica. Les essences majoritaires sont 
pionnières, comme le Peuplier tremble 
(Populus tremula), le Peuplier noir 
(Populus nigra) ou encore le Saule 
marsault (Salix caprea). Le sous bois est 
abondant et est représenté par des 
espèces autochtones (Betula pendula, 
Salis caprea) et exogènes (Buddleja 
davidii, Reynoutria japonica).  

Figure 3 : Photo du Prébois caducifolié (HYD, 2018) 

 

Figure 2 : Photo de la pinède à Pins sylvestres 
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Il s'agit d'un stade forestier qui devrait évoluer vers une Hêtraie, sur du long terme. 

 

L'habitat relatif à la carrière est Sites d'extraction minière à ciel ouvert en activité, 
y compris les carrières (code EUNIS : J3.2 - code Corine : 86.41). 

 

Le milieu est essentiellement rocheux et 
pauvre en espèces floristiques. 

Dans ces habitats fortement remaniés, on 
retrouve des espèces dites "invasives", 
comme le Buddléia de David (Buddleja 
davidii) ou la Renouée du Japon 
(Reynoutria japonica). 

Figure 4 : Photo de la zone de carrière (HYD, 
2018) 

 

 

 

 

3.1.1. Carte des habitats 

La carte des habitats de la zone d'étude est présentée ci-après avec l'emprise de la 
carrière existante et de sa future extension au nord-ouest.  



Benedetti-Guelpa  page 16 
Projet d 'extension de la carrière de Balme 

 

  

Août 2018 

AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0   

 



Benedetti-Guelpa  page 17 
Projet d 'extension de la carrière de Balme 

 

  

Août 2018 

AE18-014/Pré-diagnostic environnemental/Version 2.0   

3.1. FLORE 

Parmi les espèces recensées, aucune espèce végétale ne dispose d'un statut de protection ni de conservation. Les espèces recensées sont des espèces communes aux types d'habitats en place, aucune ne 
présente un enjeu environnemental.  

La liste des espèces végétales recensées est présentée dans le tableau ci-après.  

 

Station 
 (N°, 

date…) 
Nom scientifique Nom vernaculaire 

Coeff 
A/D 

Protection / Patrimonialité 

Enjeux de 
conservation 

Caractère 
indicateur 

Esp. Ind ZH 
(arr. 

24/06/2008) 

Convention 
de 

Washington 

Convention 
de Berne 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 

Protection 
RA 

LR flora 
vasculaire 

France 

LR flore 
vasculaire 

RA 

Déterminante 
ZNIEFF RA 

Forêt mixte 
06/06/2018 

BAU 
Magalie 

Fagus sylvatica Hêtre 3 X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Abies alba Sapin pectiné 2 X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Acer opalus Érable à feuilles d'obier + X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Tilia cordata Tilleul à petites feuilles 1 X X X X X   LC oui MOYEN 

acidicline de 
mull 
mésotrophe, 
mésophile, 
demi-ombre 

X 

Sorbus aria Alisier blanc + X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Picea abies Epiceas + X X X X X   LC X FAIBLE   X 

Salix caprea Saule marsault + X X X X X X LC X FAIBLE 
neutrocline 
pionnière LA 

X 

Prunus avium Merisier + X X X X X X LC X FAIBLE 
neutrocline, 
demi-ombre 

X 

Tilia platyphyllos Tilleul à grandes feuilles 1 X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Quercus petraea Chêne sessile + X X X X X X LC X FAIBLE 
mésoxérophile à 
mésophile, LA 

X 

Ligustrum vulgare Troène 2 X X X X X X LC X FAIBLE 

calcicline, 
mésoxérophile à 
mésohygrophile, 
héliophile/demi-
ombre 

X 

Cornus mas Cornouiller mâle + X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Sambucus nigra Sureau noir + X X X X X X LC X FAIBLE 
neutronitrophile 
hygrocline 

X 

Prunus padus Cerisier à grappes + X X X X X   LC X FAIBLE   ZH 

Corylus avellana Noisetier + X X X X X X LC X FAIBLE 
neutrocline LA, 
mésophile 

X 

Lonicera xylosteum Camérisier 1 X X X X X   LC X FAIBLE   X 

Acer campestre Érable champêtre + X X X X X X LC X FAIBLE 
calcicline, 
mésoxérophile à 
mésophile 

X 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin + X X X X X X LC X FAIBLE 
calcicline, 
héliophile ou 
demi-ombre 

X 
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Station 
 (N°, 

date…) 
Nom scientifique Nom vernaculaire 

Coeff 
A/D 

Protection / Patrimonialité 

Enjeux de 
conservation 

Caractère 
indicateur 

Esp. Ind ZH 
(arr. 

24/06/2008) 

Convention 
de 

Washington 

Convention 
de Berne 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 

Protection 
RA 

LR flora 
vasculaire 

France 

LR flore 
vasculaire 

RA 

Déterminante 
ZNIEFF RA 

Fragaria vesca Fraisier des bois + X X X X X X LC X FAIBLE 
neutrocline LA, 
héliophile, 
mésophile 

X 

Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois 1 X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Clematis vitalba Clématite vigne blanche + X X X X X X LC X FAIBLE 

calcicline, 
légèrement 
nitrophile, 
héliophile, LA 
hydrique 

X 

Medicago lupulina Luzerne lupuline + X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Geranium robertianum Herbe à Robert + X X X X X X LC X FAIBLE 

neutronitrocline 
mésophile à 
hygrocline, 
ombre/demi-
ombre 

X 

Cymbalaria muralis Souchet vigoureux + X X X X X   NA   FAIBLE   X 

Galium odoratum Aspérule odorante + X X X X X   LC X FAIBLE   X 

Calamagrostis varia Calamagrostis bigarée 1 X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Equisetum arvense Prêle des champs 1 X X X X X   LC X FAIBLE   X 

Melica uniflora Mélique uniflore 2 X X X X X X LC X FAIBLE 
Bois et rochers 
ombragés. 
Neutrocline 

  

Mercurialis perennis Mercuriale vivace + X X X X X X LC X FAIBLE 

Surbstrats 
moyennement 
sec à assez frais, 
riches en bases 

X 

Secteur à 
Pin 

sylvestre 
06/06/2018 

Pinus sylvestris Pin sylvestre 3 X X X X X X LC X FAIBLE 
postpionnière 
nomade, 
héliohile 

X 

Quercus petraea Chêne sessile 1 X X X X X X LC X FAIBLE 
mésoxérophile à 
mésophile, LA 

X 

Sorbus aria Alisier blanc + X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Merlon  
remblayé 

06/06/2018 
BAU 

Magalie 

Buddleia davidii Arbres aux papillons 2 X X X X X   NA X FAIBLE   X 

Sorbus aria Alisier blanc 1 X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Populus nigra Peuplier noir 2 X X X X X X LC X FAIBLE 
mésohygrophile, 
héliophile, 
pionnière 

ZH 

Fagus sylvatica Hêtre + X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Salix alba Saule blanc + X X X X X   LC X FAIBLE   ZH 

Robinia pseudoacacia Robinier faux acacia + X X X X X X NA X FAIBLE 
optimum 
mésophile, 
héliophile 

X 
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Station 
 (N°, 

date…) 
Nom scientifique Nom vernaculaire 

Coeff 
A/D 

Protection / Patrimonialité 

Enjeux de 
conservation 

Caractère 
indicateur 

Esp. Ind ZH 
(arr. 

24/06/2008) 

Convention 
de 

Washington 

Convention 
de Berne 

Directive 
Habitats 

Protection 
nationale 

Protection 
RA 

LR flora 
vasculaire 

France 

LR flore 
vasculaire 

RA 

Déterminante 
ZNIEFF RA 

Petasites albus Pétasite blanc 2 X X X X X   LC oui MOYEN   ZH 

Populus tremula Peuplier tremble 2 X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Dianthus saxicola Pipolet + X X X X X X LC oui MOYEN 

Prés secs, 
pentes 
rocheuses - 
xérophile 

X 

Medicago lupulina Luzerne lupuline + X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Lotus corniculatus Lotier corniculé + X X X X X X LC X FAIBLE   X 

Trifolium pratense Trèfle des prés + X X X X X X LC X FAIBLE 
LA, très 
commune, 
mésophile 

X 

Reynoutria japonica Renouée du Japon + X X X X X   NA   FAIBLE   X 

Betula pendula Bouleau verruqueux + X X X X X   LC X FAIBLE   X 

Fraxinus excelsior Frêne commun + X X X X X X LC X FAIBLE 
neutronitrocline, 
mésophyle à 
mésohygrophile 

X 

Erigeron annuus Vergerette annuelle 1 X X X X X   LC   FAIBLE   X 

Phragmites australis Phragmite + X X X X X X LC X FAIBLE 
hygrophile, 
héliophile 

ZH 
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3.2. FAUNE 

Les quelques visites sur le terrain ont permis d'établir une liste des espèces faunistiques présentes sur la zone d'étude. Cette liste a été 
complétée par les données géolocalisées de la faune Haute-Savoie de la LPO présente sur la zone d'étude et dans un périmètre 
rapproché. L'ensemble des espèces avifaunistiques et des mammifères présents sur la zone d'étude est présentée dans le tableau ci-
dessous. L'enjeu de conservation pour chacune d'entre elles a été évaluée en fonction de leur statut réglementaire et de leur statut sur 
les listes rouges nationales et régionales.  

Taxon Nom scientifique Nom français 

        
Statuts de 
protection 

    

Enjeux de 
conservation Convention 

de Berne 

Convention 
de 

Washington 

Directive 
Habitats / 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

Liste Rouge 
Nationale 

Liste Rouge 
Régionale 

(RA) 

Déterminante 
ZNIEFF 

AVI Buteo buteo Buse variable An II An A   Art 3 LC NT   ASSEZ FORT 

AVI Strix aluco Chouette hulotte An II An A   Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Corvus corone Corneille noire An III   An II/2   LC LC   FAIBLE 

AVI Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Garrulus glandarius Geai des chênes     An II/2   LC LC   FAIBLE 

AVI Corvus corax Grand Corbeau An III     Art 3 LC LC oui MOYEN 

AVI Turdus viscivorus Grive draine An III   An II/2   LC LC   FAIBLE 

AVI Turdus philomelos Grive musicienne An III   An II/2   LC LC oui MOYEN 

AVI Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre An II-III     Art 3 NT VU oui TRES FORT 

AVI Ptyonoprogne rupestris Hirondelle de rochers An II     Art 3 LC LC oui MOYEN 

AVI Turdus merula Merle noir An III   An II/2   LC LC   
 AVI Cyanistes caeruleus Mésange bleue An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Parus major Mésange charbonnière An II + III     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Poecile palustris Mésange nonnette An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Milvus migrans Milan noir An II An A An I Art 3 LC LC oui ASSEZ FORT 

AVI Columba palumbus Pigeon ramier     An II/1 - III/1   LC LC   FAIBLE 

AVI Fringilla coelebs Pinson des arbres An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Phylloscopus collybita Pouillot véloce An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau An II     Art 3 LC LC   MOYEN 
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Taxon Nom scientifique Nom français 

        
Statuts de 
protection 

    

Enjeux de 
conservation Convention 

de Berne 

Convention 
de 

Washington 

Directive 
Habitats / 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

Liste Rouge 
Nationale 

Liste Rouge 
Régionale 

(RA) 

Déterminante 
ZNIEFF 

AVI Erithacus rubecula Rougegorge familier An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Phoenicurus ochruros Rougequeue noir An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Sitta europaea Sittelle torchepot An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

AVI Tichodroma muraria Tichodrome échelette An III     Art 3 NT LC oui ASSEZ FORT 

AVI Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon An II     Art 3 LC LC   MOYEN 

MAM Arvicola terrestris Campagnol terrestre         NT NA   ASSEZ FORT 

MAM Rupicapra rupicapra Chamois An III   An V   LC LC oui MOYEN 

MAM Capreolus capreolus Chevreuil européen An III       LC LC   FAIBLE 

MAM Sus scrofa Sanglier         LC LC   FAIBLE 

CHI Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune An III   An IV Art 2 NT LC oui ASSEZ FORT 

CHI Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius An II   An IV Art 2 NT NT oui FORT 

INS Lucanus cervus Lucane cerf-volant An III   An II   NT     FORT 
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4. CONCLUSION 

 

Les repérages effectués sur la zone d'étude et l'analyse bibliographique ont permis de 
mettre en évidence la présence d'espèces floristiques et faunistiques effectives et 
potentielles. 

Au niveau des habitats, la hêtraie neutrophile médio-européenne collinéenne (code EUNIS 
: G1.631 - Code Corine Biotope : 41.13) est majoritairement présente sur la zone 
d'extension. Cet habitat est un habitat d'intérêt communautaire, dont le code est 9130-5. 
Son classement au sein des cahiers d'habitats de l'Annexe I de la Directive Habitat 
92/43/CEE implique que ce dernier possède soit un état de conservation à l'échelle 
européenne en dégradation, soit une régression de son aire de répartition. A l'échelle 
locale, il semble bien développé et domine l'ensemble du versant. 

Au niveau floristique, aucune espèce recensée ne dispose d'un enjeu de 
conservation, les espèces qui compose le milieu sont des espèces communes. Les 
espèces patrimoniales mises en évidence dans la synthèse bibliographique n'ont pas été 
repérée sur la zone d'étude.  

Au niveau faunistique, les espèces à enjeux de conservation présentes sur la 
zone d'étude sont : La Buse variable, l'Hirondelle des fenêtres, le Milan noir, le 
Tichodrome échelette, le Campagnol terrestre, la Pipistrelle commune, la 
Pipistrelle de Nathusius et le Lucane cerf-volant. Un grand nombre d'espèces 
faunistiques à enjeux de conservation ont été mises en évidence dans la synthèse 
bibliographique et n'ont pas été observées sur la zone d'étude.  

Sur site, ce sont les espèces avifaunistiques qui dominent même si ces dernières ne sont 
pas très nombreuses. Cela est peut-être dû au dérangement actuel de l'exploitation de la 
carrière. 

Côté chiroptères et rapaces nocturnes, seules 2 espèces de Pipistrelles ont été recensées 
et une Chouette hulotte a été entendue au loin. Compte tenu de l'âge peu élevé du 
boisement et de l'absence d'arbres à cavités, le boisement concerné par l'extension 
de la carrière n'est pas favorable à la présence de gîtes de chiroptères et de 
rapaces nocturnes. 

Côté coléoptère, seul le Lucane cerf-volant a été observé lors de notre écoute nocturne du 
mois de juillet. Cette espèce, inscrite à l'annexe II de la Directive Habitats du réseau 
Natura 2000, est un indicateur de présence de vieux arbres. Comme indiqué 
précédemment, aucun arbre de ce type n’est présent dans les emprises de l’extension de 
la carrière. Cette observation met donc en évidence la présence de vieux arbres dans les 
boisements riverains et de l’utilisation du site de projet par le Lucane cerf-volant 
uniquement comme zone de transit.  

L'enjeu écologique de la zone d'étude est donc modéré du fait de la proximité 
de la carrière existante, de la nature et de l’âge du boisement concerné et de la 
présence à proximité de milieux naturels et semi-naturels plus intéressants, 
moins soumis aux nuisances et donc plus favorables à l’accueil de la faune.  
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1 -  INTRODUCTION 

La société BENEDETTI-GUELPA exploite une carrière de roches calcaires au lieu-dit de 
Balme sur la commune de MAGLAND (74), voir figure n°1. 
  
Cette étude concerne l’analyse de stabilité du projet d’extension de la carrière de BALME LA 
COMBE dont la vue en plan projet est donnée en figure n°3. Le projet prévoit d’étendre la 
carrière vers le Nord Ouest. 
 
Cette étude s’appuie sur des observations de terrain et des relevés structuraux réalisés 
courant mars 2018 au droit de la zone d’exploitation et de la falaise le long de la RN1205.    
 

 
figure n°1 : plan de situation de la carrière 

 
Il s’agit d’une mission de type G1 selon la classification de l’Union Syndicale Géotechnique. 
 
 
Documents consultés : 
 

• Carte géologique de CLUSES au 1/50 000ème,  
• Plan de situation de la carrière de Balme,  
• Plan d’extension de la carrière de Balme, édité début avril 2018, 
• Coupe de la carrière,  

 
  



SAGE INGENIERIE – RP.8189 – BENEDETTI-GUELPA – Projet d’extension Carrière de BALME LA COMBE – Commune de 
MAGLAND (74) – MISSION G1- 2 

2 -  CONTEXTE GENERAL 

2.1.  Données lithologiques 

Les roches exploitées dans cette carrière appartiennent à la série de l’Urgonien datée du 
Crétacé inférieur (entre l’Hauterivien terminal et le Bédoulien). Il s’agit de calcaires massifs 
caractérisant un faciès de plate-forme carbonatée. Les bancs sont métriques à décamétriques, 
jointifs à rares inter-bancs marneux de 40-50 cm d’épaisseur. Les calcaires sont des 
biomicrosparites, riches en lithoclastes de micrite noires et en débris coquilliers.  
 
Ces dépôts constituent une roche globalement massive, dure, compacte (sauf interbanc 
marneux), de patine grise et localement des taches beiges. Le calcaire lapiazé en surface est 
plus fracturé et altéré sur 1 à 2 mètres d’épaisseur.  
 
La roche est recouverte par des moraines à blocs dont l’épaisseur peut atteindre la dizaine de 
mètres. Ces matériaux sont sujets à l’érosion et peuvent être affectés par des glissements 
superficiels.    
 
 

2.2.  Données structurales  

D’après la carte géologique (feuille N°679 de la CLUSES) donnée en figure 2, on note la 
présence de plusieurs chevauchements au Sud et au Nord de la carrière. On relève également 
le passage de grandes failles N60 au Nord de la carrière. 
 
La carrière se situe sur la retombée Sud de l’anticlinal du Chevran, dont l’axe du pli est orienté 
SW-NE.  
 

 
figure n°2 : extrait de la carte géologique 
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2.3.  Données du projet 

 
On donne ci-dessous une vue en plan schématique du projet d’extension. Le projet prévoit 
l’exploitation de matériaux jusqu’à la cote 555 mètres ce qui porte à 39 mètres la profondeur 
du terrassement. 
 

 
figure n°3 : vu en plan du projet 
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3 -  OBSERVATIONS DE TERRAIN ET ANALYSE STRUCTURALE 

3.1.  Observations de terrain 

 
La zone d’exploitation de la carrière se développe entre 555 et 600 mètres d’altitude. Les 
observations de terrain ont consisté à repérer, mesurer et cartographier précisément les 
principaux plans de fractures qui affleurent au niveau des deux fronts de taille (front N-S et 
front SW-NE) dont la hauteur totale est comprise entre 5 à 15 mètres de haut. 
 
L’analyse structurale repose sur 94 mesures réalisées à la boussole. Ces mesures sont 
reportées sur la carte des relevés structuraux (cf. figure 4) et représentées sur canevas de 
Wulff (hémisphère inférieur). Les canevas sont donnés en annexe.  
 
L’analyse sur canevas de WULFF a permis de regrouper les plans de fractures en 3 grandes 
familles de plans principaux :  

- une stratification S0 bien marquée d’orientation N160 pentée de 25° vers l’Est,  
- des plans F1 d’orientation N60 -75° pentés de 70° NW à 90°, 
- des plans F2 d’orientation moyenne N150° subverticaux, 

 
 
Les fronts d’exploitation actuels constituent une succession de fronts de 5 à 6 mètres de 
hauteur pentés de 75 à 80° en moyenne séparés entre-eux par des banquettes de 1 à 2 mètres 
de largeur peu marquées. Les fronts visibles au niveau de la carrière présentent les 
orientations suivantes : 

- front côté Est (sous la RD6) : N°0 penté de 80° vers l’Ouest ;  
- front côté Nord ouest : N°35 penté de 80° vers le Sud-Est.  

 
Ces fronts sont actuellement stables. 
 
L’extension de la carrière vers le Nord Ouest conduit à la réalisation de 3 fronts d’orientation 
différentes :  

- front Nord-Ouest : N110° penté de 80° vers Sud.  
- front côté Ouest : N25° penté de 80° vers l’Est,  
- front côté Sud-Ouest : N110° penté de 80° vers le Nord,  

 
Ces trois plans moyens des fronts ont été reportés également sur le diagramme 
stéréographique joint en annexe.  
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3.2.  Analyses de stabilité des futurs fronts 

• Front côté Ouest : N110 – 80°S : 
Pas de mécanisme d’instabilité identifié. 

 
• Front côté Nord-Ouest :  N25 – 80°E 
Pas de mécanisme d’instabilité identifié. 

 
• Front côté Sud-Ouest : N110 – 80°N : 

L’analyse sur canevas de Wulff montre que la combinaison des plans N60-75 pentés de 
70°NW avec les plans N150 pentés de 85°SW à 90 peut localement générer quelques 
instabilités de types dièdre au droit de ces fronts. Néanmoins, ces dièdres de faible extension 
peuvent être évités en abaissant la pente des fronts d’exploitation à 70°. Au lieu de 80°. 
 
 
 

3.3.  Synthèse sur la stabilité des futurs fronts d’exploitation 

 
En synthèse on peut retenir : 
 

• les fronts actuels de l’exploitation sont globalement stables, 
 

• la stabilité des futurs fronts du projet d’extension est vérifiée : aucun mécanisme 
d’instabilité susceptible de remettre en cause le projet d’extension n’a été mis en 
évidence. 
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4 -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

4.1.  Conclusions   

Cette étude permet de tirer les principales conclusions suivantes :  
 

• la roche en présence est globalement massive comme en témoigne la bonne tenue des 
fronts de taille et l’absence de zone d’accumulation en pied de déblai (hors zone de 
marinage). Par ailleurs, à notre connaissance, aucun éboulement ou menace 
d’éboulement de grande ampleur ne semble perturber actuellement l’exploitation de la 
carrière.  
 

• l’examen sur site n’a pas mis en évidence de faille importante (d’ouverture métrique) au 
droit de la zone exploitée de la carrière.  
 

• localement certaines combinaisons de fractures peuvent conduire à individualiser des 
compartiments instables au niveau des fronts. Dans l’ensemble, ces mécanismes 
s’avèrent peu préjudiciables et ne nécessitent pas de modifier le mode d’exploitation 
actuel. La plupart du temps, la purge des blocs les plus instables se fait mécaniquement 
au moment de l’extraction des matériaux.  

 
4.2.  Recommandations générales pour le projet d’extension  

• nous conseillons de maintenir le mode d’exploitation en gradins successifs de 6 mètres de 
hauteur (pentés à 80°) séparés par des risbermes de 1 à 2 mètres de largeur. La pente 
moyenne du terrassement proche de 70° est bien adaptée au contexte géologique du site, 

 

• au niveau des fronts orientés vers le Nord Est, nous conseillons d’abaisser la pente des 
talus à 70°. Cette géométrie permettra d’éviter l’apparition de dièdres instables de petite 
dimension, 

 

• les terrains de couverture dont l’épaisseur peut atteindre plusieurs mètres seront terrassés 
selon des pentes moyennes proches de 3H/2V, 

 
4.3.  Remarques sur l’impact de la carrière sur la falaise qui domine la 
RN1205 

A l’ouest de la carrière, la RN1205 passe au pied d’un versant dominé par une falaise calcaire. 
Dans ce secteur, on note la présence d’écrans de filets pare-blocs et d’un merlon qui protègent 
la RN1205 contre les chutes de blocs qui se produisent naturellement depuis cette falaise. De 
manière à limiter l’impact des vibrations sur la falaise qui domine la RN1205, le projet 
d’extension intègre la conservation d’une distance minimale de sécurité de 20 mètres entre la 
limite d’exploitation de la carrière et la falaise naturelle de la Balme. 
 
En complément de cette mesure préventive et de manière à mieux cerner les vibrations 
transmises sur la falaise au moment des tirs, nous conseillons de réaliser une étude spécifique 
de vibration qui permettra notamment de définir les charges instantanées à respecter au fur et 
à mesure qu’on se rapproche de cette bande de 20 mètres.  
 
 
La Société SAGE se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire ou 
assistance technique relative à cette étude. 
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4 -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
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Figure 3 : Vue en plan du projet 



Figure 4 : Carte des relevés structuraux, au 1/200e 
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ANNEXE 1 : Mesures structurales projetées sur canevas de 
Wulff, hémisphère inférieur 
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Stratification S0 N160 – 25°E 

Plans F1 N60-75° pentées 
de 70°NW à 90° 

Plans N40 – 80°NW à 90° 

Plans F2 N150 – 85°SW à 90° 

Front Sud-Ouest N110 – 80°N 

Front Ouest N25 – 80° E 

Front Nord-OuestN110 – 80° S 

ANNEXE 1 : Mesures structurales projetées sur canevas de Wulff, hémisphère inférieur



front abscise (m) mesures direction pendage(°) plongement observation 

4 1 226 75 N

2 140 78 W

3 120 60 S

6,5 4 232 70 N

5 312 30 N plan de stratification 

8 6 230 68 N

11 7 348 24 E plan de stratification 

8 220 80 W

12 9 300 82 N

10 278 72 N

13 11 292 40 N

12 150 52 W

13 270 49 N

15,5 14 172 88 W

15 308 88 N faille 

16,6 16 138 52 W

19 17 200 80 W faille 

19,5 18 218 80 W faille importante à jeu verticale 

19 288 60 N (présence de fentes de tension)

20 2 54 E

21 320 78 E faille importante senestre (pitch 40°S)

22 22 318 78 E

23 40 38 E

25 24 62 88 S

27 25 28 72 E

42,5 26 205 80 W faille 

27 136 64 W

28 30 90 faille subverticale senestre (pitch 78°S) 

46,5 29 316 87 E

30 70 80 S

51 31 0 88 E

52,5 32 80 70 S

33 0 87 E

34 334 68 E

35 146 60 W

55 36 220 70 W faille verticale 

60 37 140 80 W faille 

38 0 20 E plan de stratification 

66 39 250 70 N

40 162 68 W

74 41 152 80 W

80 42 154 78 W faille 

43 258 80 N

84 44 326 30 E faille importante senestre (pitch 12°S)

45 160 86 W

46 250 82 N

47 160 90

48 60 80 S

N/S 

Tableau des mesures structurales 



92 49 332 20 E plan de stratification 

98 50 330 78 E

51 240 74 N

110 52 146 86 W faille horizontale dextre (pitch 0°)

53 220 82 W

54 72 78 S

116 55 156 82 W

56 280 58 N

116,5 57 278 80 N faille 

58 334 80 E

59 340 30 E plan de stratification 

2 60 100 60 S

6,5 61 258 68 N

62 340 88 E

63 90 68 S

64 180 90

14 65 260 72 N faille 

66 128 80 S

32,5 67 160 68 W

68 30 86 E

39 69 146 90 faille 

70 28 78 E

71 180 80 W

41 72 280 68 N

73 10 50 E

74 80 25 S

59 75 268 20 N plan de stratification 

76 352 70 E

77 60 89 S

56 78 62 90

79 324 88 E

59 80 132 82 S faille

81 262 80 N

60 82 240 84 N

83 130 90

69,2 84 52 70 S

85 120 86 S

86 60 80 S

87 10 23 E plan de stratification 

79 88 100 80 S

89 178 90 W

80 90 102 82 S

91 30 90

90 92 140 90

93 220 80 W

94 254 70 N

N/S 

SW/NE


